
Règlement intérieur 

 

Le présent règlement s'applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formaƟon 
suivie. Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté les termes du présent 
règlement lorsqu'il suit une formaƟon dispensée par ALPHORM et accepte que des 
mesures soient prises à son égard en cas d'inobservaƟon de ce dernier. 

Conformément à l'arƟcle R.6352-1 du Code du travail, lorsque la formaƟon se déroule dans 
un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures de sécurité et d'hygiène 
applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 

CHAMP D'APPLICATION 

 

DISCIPLINE GÉNÉRALE 

 

Horaire de stage 

Les horaires de stage sont fixés par l'organisme de formaƟon et portés à la connaissance des 
stagiaires par le programme, le contrat / convenƟon ou la convocaƟon de formaƟon. Les 
stagiaires sont tenus de respecter ces horaires. En cas d'absence ou de retard, le stagiaire 
averƟt l'organisme de formaƟon au TEL ou par mail à l'adresse  Gad@alphorm.com  . 

Enregistrements 

Il est formellement interdit, sauf dérogaƟon expresse, d'enregistrer ou de filmer les séances 
de formaƟon. 

DocumentaƟon pédagogique 

La documentaƟon pédagogique remise lors des sessions de formaƟon est protégée au Ɵtre 
des droits d'auteur et ne peut être uƟlisée autrement que pour un usage personnel strict. 
Sont notamment interdits leur reproducƟon par quelque procédé que ce soit. 

SANCTIONS 

Tout agissement considéré comme fauƟf par le directeur de l'organisme de formaƟon ou son 
représentant pourra, en foncƟon de sa nature et de sa gravité, faire l'objet de l'une ou l'autre 
des sancƟons ci-après par ordre d'importance : 

 AverƟssement écrit par le Directeur de l'organisme de formaƟon ou par son 
représentant ; 

 Blâmer, 



 Exclusion définiƟve de la formaƟon et suspension des accès à la plateforme 

GARANTIES DISCIPLINAIRES 

 

Aucune sancƟon ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le 
même temps et par écrit des chagrins retenus contre lui. 

Lorsque le directeur de l'organisme de formaƟon ou son représentant envisage de prendre 
une sancƟon, il convoque le stagiaire par leƩre recommandée avec accusé de récepƟon ou 
remise à l'intérêt contre décharge en lui indiquant l'objet de la convocaƟon, la date, l'heure 
et le lieu de l'entreƟen, sauf si la sancƟon envisagée est un averƟssement ou une sancƟon 
de même nature qui n'a pas d'incidence immédiate ou non sur la présence du stagiaire 
pour la suite de la formaƟon. 

Au cours de l'entreƟen, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, 
stagiaire ou salarié de l'organisme. La convocaƟon menƟonnée à l'arƟcle précédent fait 
état de ceƩe faculté. 

Lors de l'entreƟen, le moƟf de la sancƟon envisagée est indiqué au stagiaire, dont on 
recueille les explicaƟons. 

La sancƟon ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de 15 jours après l'entreƟen 
où, le cas échéant, après la transmission de l'avis de la Commission de discipline. 

Elle fait l'objet d'une noƟficaƟon écrite et moƟvée au stagiaire sous forme d'une leƩre 
remise contre décharge ou d'une leƩre recommandée. 

Lorsqu'un agissement considéré comme fauƟf a rendu indispensable une mesure 
conservatoire d'exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sancƟon définiƟve relaƟve 
à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n'ait été au préalable informé des 
chagrins retenus contre lui et éventuellement, qu'il ait été convoqué à un entreƟen et mis 
en mesure d'être entendu par la commission de discipline. 

  

Le directeur de l'organisme de formaƟon informe l'employeur, et éventuellement 
l'organisme paritaire prenant à sa charge les frais de formaƟon, de la sancƟon prise 

REPRÉSENTATION DES STAGIAIRES 

 

Pour chacune des étapes d'une durée supérieure à 500 heures, il se déroule simultanément 
à l'élecƟon d'un délégué Ɵtulaire et d'un délégué suppléant en scruƟn uninominal à deux 
tours. 



Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les détenus admis à parƟciper à une 
acƟon de formaƟon professionnelle. 

 

Le directeur de l'organisme de formaƟon organise le examen qui a lieu pendant les heures 
de formaƟon, au plus tôt 20 heures, au plus tard 40 heures après le début du stage. 
Lorsque la représentaƟon des stagiaires ne peut être assurée, il dresse un PV de carence 
qu'il transmet au préfet de région territorialement compétent. 

  

Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs foncƟons prennent fin lorsqu'ils 
cessent, pour quelque cause que ce soit de parƟciper au stage. Si le délégué Ɵtulaire et le 
délégué suppléant ont supprimé leurs foncƟons avant la fin du stade, il est procédé à une 
nouvelle élecƟon dans les condiƟons prévues aux arƟcles R.6352-9 à R.6352-12. 

 

Les délégués font toute suggesƟon pour améliorer le déroulement des stages et les 
condiƟons de vie des stagiaires dans l'organisme de formaƟon. Ils présentent toutes les 
réclamaƟons individuelles ou collecƟves relaƟves à ces maƟères, aux condiƟons d'hygiène 
et de sécurité et à l'applicaƟon du règlement intérieur. 

 

En ce qui concerne les dossiers de rémunéraƟon, le stagiaire est responsable des éléments 
et documents remis au Centre, il doit jusƟfier l'authenƟcité sous sa propre responsabilité. 

PUBLICITÉ DU RÉGLEMENT 

 

Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire 

 


